
 
 
 

 
Le 25 mars 2022, 

 

A L’ATTENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Objet : Conseil Municipal 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------- 

Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le : 

 

 

 
 
Les points suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 

 Commune de MONTRÉVERD : 
• Désignation du secrétaire de séance ; 

• Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil municipal du  
24 février 2022 ; 

• Informations des Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du C.G.C.T.; 

• Finances – Marchés publics :  
o Approbation du Compte Administratif Budget Général ; 
o Approbation du Compte Administratif Budget Assainissement ; 
o Approbation du Compte Administratif Budget Intervention Economique ; 
o Approbation du Compte Administratif Budget Renouvellement Urbain ; 
o Approbation du Compte Administratif Budget Orgerie-Barbotière ; 
o Approbation du Compte Administratif Budget Clos de la Bonnelière ; 
o Approbation du Compte Administratif Budget Le Chatelier ; 
o Approbation des Comptes de Gestion du Comptable Public ; 
o Affectation de résultats du Budget Général 2021 ; 
o Reprise de résultats du Budget Intervention Economiques 2021 ; 
o Reprise de résultats du Budget Orgerie-Barbotière 2021 ; 
o Reprise de résultats du Budget Clos de la Bonnelière 2021 ; 
o Reprise de résultats du Budget Le Chatelier 2021 ; 
o Vote des subventions Budget Général 2022 ; 
o Vote des taux applicable en 2022 ; 
o Vote du forfait communal écoles privées ; 
o Participation financière frais de fonctionnement écoles publiques ; 
o Vote du Budget primitif Budget Général ; 
o Vote des budgets annexes à caractère administratif :  

➢ Vote du Budget Intervention Economique ; 
➢ Vote du Budget Clos de la Bonnelière ; 
➢ Vote du Budget Le Chatellier ; 
➢ Vote du Budget de l’Orgerie-La Barbotière ; 
➢ Vote du Budget de Bois-vert, 

o Présentation du Plan Pluri-annuel d’Investissement ; 

• Affaires Générales – Gestion du personnel : 
o Présentation de l’Avant-Projet Sommaire pôle A.L.S.H. – Multi-accueils ; 
o Validation de la conclusion d’un contrat Parcours Emploi Compétence ; 
o Reconduction de la convention de mise à disposition du personnel auprès 

de l’OGEC de Saint-Sulpice-Le-Verdon 

 Point sur les Commissions : 
 

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 
Damien GRASSET, Maire 

 

Jeudi 31 mars 2022 
 A 20 H 00 – Salle du Conseil Municipal, Mairie de Saint-André  

Commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies 


